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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DBCRET No 99+oz DU 20 AouT 1999

poftant reconstitution de carrière des
commissaires de Police BOCO Cyprien
et AZONHOUME Tchoponhoué
Antoine,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHf,F DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la lor n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin;

Vu le loi n' 90-015 du l8 juin 1990 abrogeant I'Ordonnance n' 77-014 du

25 mars 1977 portafi création des Forces Armées Populaires du Bénin ;

Yu la loi n" 93-010 du 20 août 1997 portant statut spécial des personnels de la
Police nationale ;

Vu la Loi n'90-028 du 09 octobre 1990 portant amnistie des faits autres
que des faits de droit commun commis du 26 octobre 1972 jusqu'à
la date de promugation de la présente Loi ;

Vu la Proclamation le 1er alril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats

dé{initifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n" 99-309 du 12lun 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n' 59-222 du 15 décembre 1 959 portant règlement sur la
rémunération, les indemnités et avantages matériels divers alloués aux
fonctionnaires des Adrninistrations et Etablissements Publics de l'Etat
et les Actes qui I'ont modifié ;
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Vu le Décret 97- 176 du 2l avril 1997 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de l'Intérieur, de la Sécurité et de

l'Administration Temtoriale ;

Vu le Décret no 90-186 du 20 août 1990 portant création, attributions,

organisation et fonctiorurement de la Direction Générale de la

Police Nationale ;

Vu le Décret 93- 321 du 31 décembre 1993 portant conditions et

modalités d'application de la Loi n" 90-028 du 09 octobre 1990

portant amnistie ;

vu le décret g7-622 du 30 décembre 199'7 portant statuts particuliers

des corps de personnels de la police nationale ;

Vu le Décret no du portant lnscrtpflon

des Commissaires de Police au tableau d'avancement aux grades

supérieurs au titre des années 1994, 1995,1996,1997 et 1998 ;

Vu l'Anêté n' 158/MISATIDC/DGPN du 26 septembre 1991

portant amnistie des fautes militaires et protèssionnelles ;

vu l'Arrêté n' 52[IvIJL,MISAT/CTJdu 03 awil 1996 portant

Etablissement de la liste additive des bénéficiaires des

dispositions de la Loi n' 90-028 octobre 1990 portant

amnistie ;

Sur proposition du Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité et de

I' Admirustration Territoriale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1 1 août 1999 ;

D BCRETE

Arficle ler.- En application des dispositions du Décret n" 91-79 du 13 mai 1991

p".t-.rt 
"rartions 

ei modalités d'application de la Loi n' 90-028 du 09 octobre

iS90 porturt amnistie des faits autres que les faits de droit comm,n commis

à.p,rià t. 26 octobre 19'72 àladate de promulgation de ladite Loi, la carrière des

commissairesdePoliceBoCoCyprienetAZONH0UMETchoponhouéAntorne
est reconstituée comme ci-aPrès :
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Noms et Prénoms Date Grade Observations

BOCO Cyprien

l"'-10-1981 Commissaire de Police Stagiaire

A. C. épuisée

l"'-10-1982 Commissaire de Police 2 cl

1*- 10-1986 C issaire de Police 1"'cl

l8-06-1990 (Reversement) Commaissaire de

Police 1'" cl. + AC 3 ans 8 mois 17

ours

1*-10-1991 Commissaire Principal de Police

AZONHOUME
Tchokponhoué
Antoine

1"'-10-1982 Commissaire de Police Stagiaire

A. C. épuisée

1"- 10- 1983 Commissaire de Police 2 c[.

1"'-10-1987 Commissaire de Police I ère

1"'-06-1990 $eversement) Commissaire de

Police I"" cl. + AC 2ans 8 mois 17

ours

1*-10-1992 Commissaire PrinciPal de Police

Article 2.- L',incidence financière découlant de la reconstitution de carrière

."rrtrté" oi-dessus Sera payée conformément aux conditions défuries par les Lois

des Finances en ügueur.

Article 3.- Le Ministre de l'Intérieur, de la Sécurité et de l'Administration

filillr.iA" et Ie Ministre des Finances et de l'Economie sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'applicatron des dispositions du présent Décret qui sera

publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 20 Août 1999

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, é de la Coordination

de l'Action Gouvernementale, du Plan, du

Développement et de laPromotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-
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Le Ministre de l'lntérieur, de la

Sécurité et de l'Admirustration
Territoriale,

Le Ministre des Finances,

et de I'Economie,

I
'r",

Daniel AWEMA.- Pierre John IGUE .-
Ministre intérimaire

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MISAT 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 17 SGG 4 DGBM.DCF.DGTCP.

DGID-DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-TNSAE 3 BCP-CSM-IGAA

3 T]NB-ENA-FASJEP 3INTERESSES 2 JO I.


